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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Appels d'offres
Question écrite n° 8616

Texte de la question

M. Yves Nicolin attire l'attention de M. le ministre du budget sur les consequences, pour les professionnels des
marches publics, des pratiques des maitres d'ouvrage. Certaines collectivites gestionnaires de logements
locatifs et certains autres maitres d'ouvrage tendent a declarer bon nombre d'appels d'offres infructueux et a
demander aux entreprises de proposer des tarifs inferieurs au tarif du moins-disant. Les entreprises interessees
sont donc contraintes de proposer des tarifs qui ne leur permettent plus de couvrir leurs frais. En outre, les
maitres d'ouvrage demandent aux economistes, mais aussi aux entreprises, d'apporter des solutions
techniques, et ce bien que les etudes sur le marche aient ete realisees par ces economistes et par les
architectes et les ingenieurs en beton arme. De telles initiatives tendent a accroitre les difficultes que
connaissent les professionnels du batiment et sont contraires a la politique de relance de ce secteur engage par
le Gouvernement. En consequence, il lui demande de lui faire connaitre quelles mesures il envisage de prendre
pour mettre un terme a ces pratiques.

Texte de la réponse

La pratique qui consiste a declarer les appels d'offres infructueux et a demander aux entreprises de proposer de
nouvelles offres inferieures a celles du moins-disant est vivement deconseillee par les pouvoirs publics. En effet,
la circulaire des ministres de l'economie et de l'interieur du 25 septembre 1991 et celle des ministres de
l'economie et de l'equipement du 20 janvier 1994 rappellent que, dans le cas de l'appel d'offres, le marche doit
etre attribue a l'offre la mieux disante en tenant compte des criteres de jugement enonces dans le reglement de
la consultation, le prix n'etant pas le seul critere d'appreciation. Les recentes dispositions, introduites par le
decret no 93-1268 du 29 novembre 1993 relatif aux missions de la maitrise d'oeuvre privee, font obligation aux
concepteurs de s'engager sur un cout previsionnel des travaux, soit au stade des avant-projets, soit au stade
des projets. Les maitres d'ouvrage ont donc connaissance avant le lancement des consultations des entreprises
du cout de l'ouvrage a realiser. Dans l'hypothese ou ce cout ne serait pas admissible financierement par la
collectivite, il est vivement recommande de faire proceder a l'adaptation du projet des le stade des etudes afin
que les consultations relatives aux travaux puissent etre lancees dans un cadre plus satisfaisant pour que ces
couts previsionnels soient le plus reduits possibles. Lorsque le projet a ete etabli par une equipe de maitrise
d'oeuvre, le maitre de l'ouvrage peut laisser aux entreprises la possibilite de proposer des variantes techniques ;
c'est notamment le cas de prestations pour lesquelles les procedes et techniques d'execution evoluent tres
rapidement. Une telle possibilite permet ainsi aux entreprises de promouvoir des techniques innovantes et aux
maitres d'ouvrage qui la retiendraient de beneficier de meilleures conditions d'execution. Toutefois, cette
procedure, qui necessite pour les entreprises des frais d'etudes et de recherche, devrait etre reservee aux
prestations dont les procedes d'execution ne sont pas pleinement maitrises par les maitres d'oeuvre
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